« Tel est ton Ventoux »

30/06/2013

    Règlement de la manifestation

Art 1 : 

3 circuits cyclotouristes au départ de Malaucène (84):

· 1. Montée du Mont Ventoux (21kms)

· 2. Petit circuit (50kms)

· 3. Moyen circuit (65 kms)

Ces circuits seront effectués à allure libre et sont ouverts à tous. L'heure de départ de la manifestation (départs échelonnés) est fixée de 8h à 11h devant la Mairie de Malaucène et la durée de la manifestation de 8h à 14h. Les randonnées se déroulent sur routes ouvertes à la circulation, dans le strict respect du Code de la route et des règlements pris par les autorités compétentes, sans priorité de passage ni mise en place de signaleurs, sans classement ni prise de temps.

Le participant s'engage à respecter les tracés du parcours (itinéraire routier), à respecter le Code de la Route, les consignes verbales et écrites de l'organisateur, d'exécuter les injonctions des services de police ou de gendarmerie données dans l'intérêt de la sécurité et de la circulation routière et l'environnement (le Mont Ventoux est reconnu comme « réserve de biosphère », label attribué par l'Unesco en reconnaissance d'un patrimoine naturel exceptionnel et de pratiques humaines respectueuses de leur environnement). Le port du casque à coque rigide est vivement conseillé, il est obligatoire pour les mineurs. 

Art 2 : Assurance 

L'organisateur est couvert par une assurance à responsabilité civile et décline toute responsabilité en cas d'accident physiologique immédiat et futur: les participants renoncent à tout recours envers les organisateurs quel que soit le dommage subi ou occasionné. Les participants bénéficient de garanties accordées par leur responsabilité civile personnelle. 

Les cyclistes sont considérés en excursion personnelle, volontaire et non encadrée, en auto-suffisance.

En cas de problème, aucune assistance n'est prévue.

Les participants ne doivent pas surestimer leurs capacités physiques.

L'organisation décline toute responsabilité en cas de vols ou de dégradations.

Art3 :

Les organisateurs ne prévoient pas de chronométrage des ascensions. 

Deux ravitaillements seront prévus sur le circuit 1 : un point d'eau au Belvédère (Mont Serein) l'un au l'autre au sommet du Ventoux. 

Un ravitaillement est prévu à Vacqueyras pour les circuits 2 et 3.

Un « bracelet » fluorescent sera remis aux participants à l'inscription et au retour des participants sur le Cours des Isnars à Malaucène, un diplôme validant leur participation leur sera remis.

Art 4 :

L'organisation se réserve le droit d'annuler la manifestation en cas de force majeure. La participation à la manifestation implique l'acceptation du présent règlement. 

Art 5 : Droit à l'image

La participation à cette manifestation intègre la cession des droits à l'image fixe et audiovisuelle dans le monde entier sur tous les supports et pour une durée indéterminée à l'organisation aux partenaires et aux médias.

Art 6 :

La participation est fixée à 15 euros par participant (10euros sans la pasta party)

Chaque participant s'engage à créer une page  sur le site : www.ventouxtelethon.fr afin de mobiliser ses réseaux et de collecter des dons au profit de l’AFM-Téléthon (dons par CB sur chaque page de participant).

 

